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JEUDI 17 MARS 2022 
 

 
 

ÉPREUVE ÉCRITE 

 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre d'emplois.  
Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses 
brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à 
retranscrire les idées principales des documents (durée : 1h30 ; coefficient 2) 

 
 

CONSIGNES : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

 
 Vérifiez avant de commencer que votre sujet comprend 13 pages, y compris celle-ci (dont 9 pages de documents). 

 Répondez sur la copie uniquement. 

 ATTENTION ! AUCUN NOM OU SIGNE DISTINCTIF (signature, paraphe, n° de candidat…) ne doit apparaître sur 
votre copie. 

 SEUL L’USAGE D’UN STYLO NON EFFAÇABLE SOIT À ENCRE BLEUE, SOIT À ENCRE NOIRE EST AUTORISÉ. 
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, de même que l’utilisation d’un surligneur sera 
considérée comme un signe distinctif. 

 Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes et ne seront pas corrigées. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve écrite entraîne l’élimination du candidat. 

 Toute note supérieure ou égale à 5 sur 20 permet d’accéder à l’épreuve orale. 

 

EXAMEN PROFESSIONNEL D’ADJOINT D’ANIMATION 

PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE – SESSION 2022 
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ANNEXES 

 
ANNEXE 1 :  Le mémento règlementation 2021 – Le journal de l’animation (5 pages) 

ANNEXE 2 :  Fiche technique : accueil pour les mineurs organisés hors champ des ACM – DRDJSC Pays de la Loire et Loire-

 Atlantique (1 page) 

ANNEXE 3 :  Le projet éducatif : un document règlementé – Préfecture de La Manche (1 page) 

ANNEXE 4 :  Projet éducatif, projet pédagogique : des accueils de loisirs sans hébergement – DSSCPP du Lot (2 pages) 
 
 

QUESTIONS 

 
QUESTION 1 (6 POINTS) 

 
Dans le cadre d’une animation de votre Accueil de Loisirs Sans Hébergement (Accueil Collectif de Mineurs) des 
vacances scolaires, vous comptez organiser une sortie des enfants à la patinoire pour les 50 enfants âgés de 6 à 
11 ans fréquentant votre ACM. 
 
Le coût du transport est de 85 € (transport par car). 
L’entrée est de 7€ par enfant / gratuit pour les accompagnateurs. 
La participation familiale s’élève à 5 € par enfant. 

 
A / En fonction du taux d’encadrement à appliquer, quel sera le nombre d’animateurs minimum pour cette sortie ? Justifiez 
votre réponse (2 points) 
 
 
B/ Quel est le nombre d’animateurs sans qualification pouvant prendre part à cette sortie ? Justifiez votre réponse (1 point) 
 
 
C/ Hors coût animateurs, et en fonction des éléments indiqués, veuillez reporter le tableau suivant sur votre copie, et indiquer 
les dépenses et les recettes de la sortie à la patinoire. Vous en déduirez le reste à charge de la collectivité (participation 
municipale). (1,5 point) 
 

Dépenses Recettes 

Transports  Participation des familles  

Entrées Patinoire  Participation municipale  

Total  Total  

 
 
D/ Reportez le tableau de synthèse de l’activité suivant sur votre copie et complétez-le. (1,5 point) 
     

 Nombre Soit en % 

Nombre de Jeunes participant à l’activité 50 100 % 

Nombre de Jeunes de la commune 42  

Nombre de Jeunes d’autres communes   

Nombre de garçons   

Nombre de filles  36 % 
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QUESTION 2 (10 POINTS) 
 
La ville d’Animville qui organise 2 accueils périscolaires (1 accueil de loisirs pour les 3-11 ans et 1 accueil de loisirs 
pour les adolescents), souhaite réécrire son projet éducatif, afin d’y intégrer notamment un axe autour de l’éco-
citoyenneté, la protection et l’éducation à l’environnement. 
 
A/ Règlementairement, qui est chargé de l’élaboration du Projet Éducatif ? (0,5 point) 
 
 
B/ En fonction du nombre d’accueils collectifs existants, quel est le nombre de projet(s) éducatif(s) à réaliser ? Pourquoi ?  
(1 point) 
 
 
C / En fonction du nombre d’accueils collectifs existants, quel est le nombre de projet(s) pédagogique(s) à réaliser ? Qui doit se 
charger de l’élaboration de ce(s) projet(s) ? (1,5 point) 
 
 
D/ Reportez le tableau suivant sur votre copie, en indiquant par une croix pour chaque proposition, si elles relèvent du projet 
éducatif ou du projet pédagogique. (1,5 point) 

 

 
Projet Éducatif 

Projet 
Pédagogique 

L’organisation des temps de repos   

Les modalités de fonctionnement de l’équipe   

Les locaux mis à disposition   

La création de coins lecture ou d’ateliers en libre accès   

la définition d'horaires d'ouverture   

La mise en place d’un accueil thé ou café pour les parents   

 
 
E/ Au-delà des équipes pédagogiques et des services des SDJES, à quel public doit être transmis le Projet Éducatif ? 
Proposez 3 moyens pour que ce public en prenne connaissance. (2 points) 
 
 
F/ Présentez succinctement, en 10 lignes, une action pédagogique qui pourrait permettre de prendre en compte l’axe du projet 
autour de l’éco-citoyenneté, la protection et l’éducation à l’environnement pour l’accueil de loisirs des 3/11 ans. (3,5 points) 
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QUESTION 3 (4 POINTS) 
 
La ville d’Animville, gère 3 garderies périscolaires. 
 - La garderie périscolaire du groupe scolaire A qui a un effectif global de 250 élèves de 3 à 11 ans, 
 - La garderie périscolaire de l’école maternelle B qui a un effectif global de 110 élèves, 
 - La garderie périscolaire de l’école élémentaire C qui a un effectif global 160 élèves. 
Vous êtes responsable périscolaire de l’école B.  
 
Les heures d’accueil sont les suivantes : 
 - Matin : de 7h30 à 8h45 
 - Pause méridienne : de 12h00 à 13h45 
 - Soir : de 16h30 à 19h00 
 
Ces trois accueils ne sont aujourd’hui pas déclarés en tant qu’ACM auprès du Service Départemental à la Jeunesse, à 
l’engagement et aux Sports. 
 
Les élus ont pris la décision de déclarer ces garderies en ACM et de les intégrer dans un PEdt.  Cela sera effectif à 
partir de la prochaine rentrée scolaire. 
 
 
A / Pourquoi la déclaration auprès du SDJES en tant qu’Accueil Collectif de Mineurs n’est pas obligatoire ? Justifiez votre 
réponse. (1 point) 
 
 
B/ Quel est actuellement le taux d’encadrement à respecter pour le fonctionnement de votre garderie périscolaire ? Justifiez 
votre réponse (1,5 point) 
 
 
C/ Quel sera le taux d’encadrement à appliquer dans votre école de référence à partir de la prochaine rentrée scolaire ? 
Justifiez votre réponse (1,5 point) 
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